
Commune rurale du canton
d’Attichy dans l’Oise, comp-
tant moins de 1400 habitants
sous le Premier Empire, près
de 1800 à la veille de la Gran-
de Guerre 1, le bourg de Pierre-
fonds est administré par de
nombreux maires au XIXe siè-
cle. Cette situation est à met-
tre en rapport, on s’en doute,
avec l’instabilité politique du
siècle de Hugo. Pierrefonds ne
saurait être un havre de quié-
tude administrative dans ce
siècle agité, mouvementé et
révolutionnaire 2. 

Les fonds d’archives dépar-
tementaux et communaux per-
mettent d’analyser l’histoire
mayorale pétrifontaine. Plu-
sieurs liasses des séries 2M et
3M des Archives départemen-
tales de l’Oise constituent la
première partie de notre base
documentaire. Elles portent
d’abord sur les municipalités
nommées dans l’Oise entre l’an
VIII 3 et 1869 4. Celles-ci per-
mettent de replacer ces nomi-
nations dans leur contexte his-
torique, lors des renouvelle-
ments réguliers et des chan-
gements de régime. Plus pré-
cisément sur Pierrefonds, les
liasses des ADO portent sur
les maires et les adjoints de
la commune nommés de l’an
VIII à 1831 5, et pour la secon-
de, sur ceux qui ont été nom-
més et élus entre 1831 à 1935 6.
Ces deux liasses ont été com-
plétées par celle des élus du
conseil municipal pétrifontain
depuis 1843 7. Ces archives dé-

partementales ont fait l’objet
d’un recoupement systémati-
que avec les registres de déli-
bérations du conseil munici-
pal conservés à la mairie de
Pierrefonds.

À notre connaissance, au-
cune publication spécifique
n’a été réalisée sur les maires
de cette commune. Dans sa
première édition consacrée à
Pierrefonds (1992), les Annales
Historiques Compiégnoises
n’avaient pas eu l’occasion
d’aborder l’évolution politi-
que et administrative de la
commune au XIXe siècle 8. Fran-
çois Digues, le plus récent his-
torien de la commune pétri-
fontaine, ne s’est pas attardé
non plus sur cet aspect de
l’histoire de Pierrefonds dans
ses ouvrages publiés en 2007
et 2010 9.

Par conséquent, cet article
vise à découvrir ces magistrats
oubliés aujourd’hui, hormis
l’industriel Clément-Bayard,
maire élu par le conseil mu-
nicipal juste avant la Grande
Guerre. Pour cela, l’approche
prosopographique a été ici
mise en œuvre. Il s’est agi, en
effet, de collecter des informa-
tions éparses sur les magis-
trats communaux pétrifontains,
informations ensuite classées
dans un tableau récapitulatif
(cf annexe en fin d’article). 

Les maires participent à la
formation d’une élite poli-
tique locale, dénommée de

façon plus simple sous le
vocable « les notables ». Jac-
ques Bernet notait en 1992 en
conclusion de son travail sur
la commune de Pierrefonds
sous la Révolution : « [com-
me à Attichy, la société de
Pierrefonds] était dominée par
des laboureurs et gens à talents,
avec un rôle de médiateur joué
par le curé patriote. Si l’an II
permit l’émergence d’un noyau
militant jacobin, il fut surtout
formé d’artisans et boutiquiers,
alors que les manouvriers, mê-
me présents dans les clubs, ne
surent jouer un rôle de premier
plan, en dehors des poussées so-
ciales de février 1792 à Attichy,
mars 1793 à Pierrefonds » 10.
On le voit, les catégories popu-
laires sont exclues du pouvoir
politique local sous la Révo-
lution. Est-ce encore le cas au
XIXe siècle ? Ce siècle voit-il
des changements significa-
tifs par rapport à la situation
observée sous la Révolution
française à Pierrefonds ? Qui
est à la tête de la mairie pétri-
fontaine ? À quel milieu socio-
économique sont rattachés les
maires ? La transmission du
pouvoir local est-elle ouverte
ou fermée ? Dit autrement, est-
ce que le pouvoir local est dé-
tenu par une famille en par-
ticulier ? Une profession ? Par
ailleurs, le « bourg » de Pierre-
fonds se dénomme désormais
« Pierrefonds-les-Bains » dans
la deuxième moitié du XIXe

siècle. La reconstruction du
château médiéval voulue par
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Napoléon III et le développe-
ment de l’activité touristique,
renforcée par l’ouverture d’une
gare en 1883 11, contribuent à
la mutation de la commune 12.
Ces deux facteurs ont-ils un
impact sur le choix des muni-
cipalités et notamment des
maires ? 

À l’analyse de l’ensemble
documentaire, deux périodes
peuvent être distinguées. La
première, de la fin du Premier
Empire à celle de la Deuxiè-
me République, révèle une
grande instabilité. La secon-
de, du Second Empire, jus-
qu’à l’aube de la Première
Guerre mondiale, témoigne
d’une forme d’entente entre
les membres du conseil mu-
nicipal. 

Une liste des maires
réactualisée

Tout d’abord, il n’est pas inu-
tile de rappeler que les maires
et les adjoints de Pierrefonds
ont été nommés par le préfet
de l’Oise de l’an VIII à 1848,
puis de 1852 à 1871 et enfin au
cours d’une brève période de
1874 à 1876. Les maires sont élus
sous la Deuxième et la Troisiè-
me Républiques. Maires nom-
més et élus forment un groupe
de 18 hommes entre 1800 et
1914. La liste affichée à l’entrée
de la salle du conseil située au
premier étage de la mairie en
comporte 14 13. La vérification
des informations s’est donc
imposée. Ce chiffre de 18 mai-
res comprend les maires qui
ont exercé effectivement leur
mandat, ne serait-ce que pen-
dant quelques jours, à l’image
du marchand de bois Louis
Ferté en juillet 1837 14. Par
ailleurs, la liste des 14 de la
mairie pétrifontaine comporte
des manques : Léon Caboche,
Louis Ferté, Louis Romain
Trutet et Jean Nicolas Dollé ne
font pas partie de cette liste.
Nous n’en connaissons pas la

raison. En revanche, on trouve
le nom d’Alexandre Delahaye
pour les années 1852-1855. Né
le 30 janvier 1823 à Pierrefonds,
le cultivateur Alexandre Dela-
haye n’a jamais été maire au
cours de la période indiquée ;
il a cependant bien été nommé
adjoint au maire d’août 1852 à
mai 1871 15.

Ensuite, des membres du
conseil municipal avaient refusé
les responsabilités mayorales
alors qu’ils avaient été, soit
nommés par le préfet de l’Oise,
soit élus par le conseil munici-
pal. Ce fut le cas à cinq repri-
ses : en 1836 16, en 1850  17 et
en 1912. La situation de Clément-
Bayard en 1912  18 est à signa-
ler car des publications indi-
quent encore aujourd’hui qu’il
a été le maire de Pierrefonds à
la Belle Époque 19. Or, c’est
inexact : Alfred Michel de 1902
à 1912 puis Isidore Duriez de
1912 à 1914 ont exercé la fonc-
tion suprême au sein de la
commune. Clément-Bayard,

quant à lui, a été élu maire en
juin 1914 après la démission
d’Isidore Duriez pour des rai-
sons de santé 20. Ce dernier
meurt au début de la Grande
Guerre à son domicile pétri-
fontain, le 3 août 1914 21.

Par ailleurs, la liste des 18
maires du XIXe siècle ne com-
prend pas les faisant fonction
pendant les périodes d’inté-
rim consécutives au décès ou
à la démission du maire en
place. Ces faisant fonction sont
des adjoints voire des pre-
miers conseillers municipaux.
Ils étaient chargés par l’admi-
nistration préfectorale de réa-
liser toutes les tâches impor-
tantes de la mairie : tenir l’état
civil, assurer les missions de
police, préparer et mettre en
œuvre le budget communal,
présider les séances du conseil
municipal. Cela s’est produit,
en particulier, sous la Monar-
chie de Juillet de 1836 à 1839
et sous la Deuxième Répu-
blique en 1850 22.
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« Je Soussigné membre du Conseil municipal de la commune de
Pierrefonds (Oise) remplissant les fonctions de maire, à L’honneur
d’exposer à Mr. Le Préfet que depuis environ 14 à 15 mois la
Commune à été privée de maire et d’adjoint que depuis un mois elle
est réduite à moitié de ses membres, ce qui à empéché la formation
du budget, et les surimpositions que la commune doit payer,
montant à environ 1200 francs.
malgré les réclamations que le soussigné à adressées à Mr le sous-
préfet de Compiègne pour recompléter le Conseil municipal, il n’en
à reçu aucune reponse.
Il ose recourir à votre Bonté pour l’autoriser à faire réunir les
électeurs communaux pour Elire les Six Conseillers manquants.
Dans cette attente  il à L’honneur 
d’être Monsieur Le Préfet
Le très humble et très obligeant serviteur

[Signé] Cuvillier
Pierrefonds, le 29 aout 1839.

Le faisant fonction Cuvillier interpelle le préfet de l’Oise, le 29 août 1839, au
sujet de la situation du conseil municipal de Pierrefonds, sans maire, sans
adjoint et très incomplet. Cette situation dure depuis un an et demi.
L’orthographe a été transcrite telle quelle 23.



Des hommes du cru
et expérimentés

Partant de la liste des 18
maires de Pierrefonds, nous
pouvons connaître leurs ori-
gines familiales et sociales. La
recherche de ces origines s’est
avérée difficile pour la pre-
mière moitié de cette liste. Les
méthodes et les sources des
généalogistes ont été ici mises
en œuvre. 

Huit maires sont nés à Pier-
refonds entre 1751 et 1855 :
Pierre-Gabriel Sonnier (1751),
Antoine Ledoux (1777) Aristide
Sivé (1796), Louis Ferté (1800),
Louis Romain Trutet (1816),
Alphonse Connétable (1828),
Michel Alfred (1842) et Gustave-
Adolphe Clément-Bayard (1855).

Nous comptons également
six autres maires nés dans le
département de l’Oise : Charles
Antoine Poulletier de Gannes
(Compiègne-1780), Jean Théo-
dore Dumont (Morienval-1786),
Pierre Antoine Véron (Compiè-
gne-1796), Léon Caboche (Fré-
toy-le-Château-1808), Louis Du-
charon (Noyon-1833) et Isidore
Duriez (Pont-L’Évêque-1863). 

Trois maires pétrifontains
sont nés dans l’Aisne : Domini-
que Desmoulins (Mortefon-
taine-1736), Jean Nicolas Dollé
(Noroy-1796) et Auguste Bleuet
(Rémigny-1806). Un seul est
né en dehors de la Picardie :
Auguste Cottenet est né à
Paris en 1822. 

Tous résident à Pierrefonds,
avant et pendant leur mandat.
Cependant, un maire du cor-
pus a fait l’objet de critiques
pour une résidence partielle
dans la commune. Il s’agit de
Charles Antoine Poulletier de
Gannes 24. Ce maire aime
voyager et le fait savoir au
sous-préfet de Compiègne dans
un courrier adressé le 15 sep-
tembre 1825, et de ce fait sou-
haite démissionner 25. Il y pré-
cisait que déjà l’année précé-
dente, il avait demandé au re-

présentant de l’État de le dé-
mettre de ses fonctions à cause
de ses « fréquentes absences ».
Le cultivateur Pierre Demoncy
fut un temps pressenti pour
lui succéder 26. Poulletier de
Gannes était revenu sur sa
position mais avait entre temps
perdu du crédit auprès des
notables locaux. Du reste, c’est
la révolution de 1830 qui en-
traîne son départ l’année sui-
vante. En effet, Pierre Antoine
Véron, membre de la Garde
nationale pétrifontaine, futur
maire de Pierrefonds en 1839,
adresse un courrier au préfet,
le 15 janvier 1831. Dans sa
lettre, il évoque d’une part, le
séjour en hiver à Compiègne
de Poulletier de Gannes et
d’autre part sa proximité avec
le sous-préfet de Compiègne.
Il s’appuie sur la charte de
1830 et le refus des privilèges
pour demander son départ.
Ce qu’il obtient, malgré la
résistance du premier magis-
trat. De ce fait, Antoine Le-
doux est nommé par le préfet
de l’Oise et installé officielle-
ment le 24 juillet 1831 27. 

Notons que Poulletier de
Gannes n’était pas le seul dans
l’arrondissement de Compiè-
gne. Des nobles, probablement
légitimistes, ont été contestés
pour la même raison que le
maire de Pierrefonds : d’Héri-
court à Machemont, Cornuau
d’Offemont à Saint-Crépin-
aux-Bois, Davène de Roberval
à Chevrières, De Besnetz à
Neuvy, Lecaron de Mazen-
court à Rethondes, etc . Nous
pouvons penser à une forme
d’épuration administrative, une
illustration de la lutte entre les
partisans de Charles X et ceux
du nouveau roi des Français,
Louis-Philippe Ier, alors que
dans le même temps, la gran-
de loi municipale adoptée le
21 mars 1831 était en prépara-
tion.

La lecture des actes de nais-
sance des futurs maires de la
commune nous renseigne aussi

sur la profession du père et celle
des témoins de la reconnais-
sance officielle en mairie (du
parrain et de la marraine lors
du baptême sous l’Ancien
régime). Cela concerne près
de la totalité de notre effectif
(17/18). Si la plupart des mai-
res proviennent des milieux
notabiliaires et artisanaux, les
origines modestes de certains
maires n’empêchent pas l’accès
à la notabilité sociale et poli-
tique. C’est le cas pour Alphon-
se Connétable, Alfred Michel
et Clément-Bayard. Pour le
premier, le père était garde
champêtre, pour le deuxième,
bûcheron et le troisième, mar-
chand épicier 29. 

Par ailleurs, à défaut d’une
analyse généalogique très pous-
sée, nous constatons que la fonc-
tion de maire dans la commu-
ne n’est pas accaparée par une
famille, même élargie, ce qui
indique une certaine ouvertu-
re du jeu politique local, sur-
tout sous la Troisième Répu-
blique. En effet, tous les maires
de notre corpus sont issus
d’une famille nucléaire diffé-
rente (père, mère et enfants).
Néanmoins, nous savons que
des liens familiaux très forts
existaient entre la famille
Deflubé et la famille Cottenet.
Ingénieur de formation, hom-
me riche, Louis Joseph Deflubé
(1798-1884) est connu pour
être à l’origine de la station
thermale de Pierrefonds à la fin
de la Monarchie de Juillet 30.
En effet, découverte dans sa
propriété en 1845, une source
d’eau sulfureuse contribue, avec
la reconstruction du château
dans les années 1850-1860, à
l’essor de Pierrefonds 31. Quant
à Auguste Cottenet (1822-1901),
propriétaire, il est le maire de
la commune de 1858 à 1871. Il
est marié à Clémence-Olympe
Deflubé, née en 1831 à Pierre-
fonds et fille de Louis Joseph
Deflubé 32. Entre les deux hom-
mes, il semble y avoir eu un
partage du pouvoir local sous
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le Second Empire. Élu conseil-
ler municipal sous la Monarchie
de Juillet et sous la Deuxième
République 33, Deflubé contri-
bue au développement de la
station thermale en cédant les
terrains à la commune qui vont
permettent la construction des
infrastructures touristiques 34.
Son beau-fils, Auguste Cottenet,
mène quant à lui, les opéra-
tions immobilières à bon train
dans la seconde moitié du
Second Empire. La mairie 35

actuelle est construite par ex-
emple en 1869. D’ailleurs, un
bas-relief avec le N de Napo-
léon sur la façade nord de la
mairie indique la période de
construction. En outre, l’allian-
ce entre les deux familles a été
matérialisée dans le cimetière
de Pierrefonds. En effet, cinq
tombes alignées près d’un édi-
cule situé au centre du cime-
tière, de tailles et de formes
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Les origines sociales des maires de Pierrefonds

Nom‐Prénom Profession du père Profession des témoins
(*du parrain et marraine)

Desmoulins, Dominique Fermier nc

Sonnier, Pierre Gabriel Marchand mégissier ? nc

Poulletier de Gannes, Charles Antoine Ecuyer, gendarme de la garde ordinaire du Roi *Maître tailleur d’habit

Ledoux, Antoine Laboureur *Laboureur‐Epouse de laboureur

Caboche, Léon Officier de santé ? nc

Ferté, Louis Marchand de bois Marchand de bois

Dumont, Jean Théodore Fermier Fermier‐Epouse de laboureur

Véron, Pierre Antoine Marchand vannier nc

Bleuet, Auguste Tisserand Négociants

Trutet, Louis Romain Mégissier Instituteur‐Marchand épicier

Dollé, Jean Nicolas Garde forestier ? Sage‐femme‐Manouvrier

Sivé, Aristide Notaire public Couvreur en tuile‐Juge de paix

Connétable, Alphonse Garde‐champêtre Couvreur en chaume‐ Md épicier

Ducharon, Louis Mégissier Ancien bonnetier‐Bonnetier

Michel, Alfred Bûcheron Instituteur‐Couvreur en chaume

Duriez, Isidore Auguste Cultivateur Boulanger‐Garde‐champêtre

Clément,Gustave‐Adolphe Marchand épicier Instituteur‐Garde‐champêtre 

Source : état civil en ligne des Archives Départementales de l’Oise et de l’Aisne.
Nb. Manque Auguste Cottenet

L’alliance matrimoniale dans l’art funéraire de la famille Deflubé‐Cottenet.
Cliché E.D. 24 juillet 2015



quasi identiques rassemblent
les dépouilles des époux Deflu-
bé et celles des Cottenet, avec
au milieu Clémence-Olympe
Deflubé-Cottenet. Enfin, la mé-
moire de l’ancienne station ther-
male est souvent associée à
celle Louis Joseph Deflubé. En
revanche, l’action mayorale
d’Auguste Cottenet semble
avoir été oubliée, la chute de
Napoléon III contribuant cer-
tainement à cela. Il est vrai aussi
que son successeur, le républi-
cain Alphonse Connetable 36,
avait eu le temps d’imprimer
ses marques pendant ses pres-
que vingt années à la tête de la
mairie.

L’accès au siège suprême de
la mairie se fait à l’âge de 47
ans en moyenne. Le plus jeune
maire de notre corpus est le
Compiégnois Charles Antoine
Poulletier de Gannes. Il est
nommé premier magistrat de
la commune en février 1813 à
l’âge de 33 ans. Il succède à
Pierre Gabriel Sonnier. Poulle-
tier de Gannes conserve les
rênes du pouvoir local pen-
dant près de 20 ans, jusqu’en
1831. Il cède sa place à son
adjoint Antoine Ledoux. Le
plus âgé est le cultivateur
Dominique Desmoulins (63
ans). L’homme a déjà une
expérience des responsabilités
locales, puisqu’il a été l’agent
municipal de Pierrefonds sous

le Directoire 37. Sous la Restau-
ration et la Monarchie de Juil-
let (1814-1848), les maires sont
des hommes plutôt jeunes au
moment de l’accession au pou-
voir local (40 ans en moyenne)
alors qu’après 1848, la moyen-
ne d’âge tend à augmenter (près
de 49 ans). Sous la Troisième
République, les maires sont
des hommes mûrs (53 ans de
moyenne d’âge), expérimentés
et aguerris aux affaires com-
munales. 

En effet, les maires de la Troi-
sième République ont, au mo-
ment de leur accession à la tête
de la mairie, une longue expé-
rience de conseiller municipal
et d’adjoint. Le médecin pétri-
fontain Alphonse Connétable
(1871-1889) est conseiller muni-
cipal depuis 1855. Louis Ducha-
ron est conseiller municipal
depuis 1870 et adjoint pendant
près de vingt ans avant de
devenir maire en avril 1889, à
la suite du décès d’Alphonse
Connétable. Alfred Michel est
élu conseiller municipal en
1892, réélu en 1896 et 1900. Il
devient adjoint la même an-
née et profite de la démission
de Louis Ducharon en 1902
pour accéder à la tête de la
mairie. Notons que Louis Du-
charon quitte le conseil pétri-
fontain à cause de la loi de
1901 relative aux associations
et notamment, ce qui concerne

les congrégations 38. Isidore
Duriez est lui aussi sans cesse
réélu entre 1896 et 1914. Il est
adjoint de 1902 à 1912. Seul
Clément Bayard n’a pas d’ex-
périence d’administrateur mu-
nicipal lorsqu’il accède à la
tête de la mairie en juin 1914.
La Grande Guerre l’oblige à
quitter sa commune natale
pendant près de deux ans 39.
Il est réélu conseiller munici-
pal en 1919 et 1925 40. Âgé
de 69 ans, il démissionne le 18
mai 1925 considérant que ses
activités, en particulier la re-
construction de son usine dans
les Ardennes, compromettaient
celles de conseiller municipal 41.
Il meurt à Paris en 1928.

La domination
des propriétaires

Jocelyne George indique que
sous la Restauration et la Mo-
narchie de Juillet les maires
sont choisis parmi les princi-
paux contributeurs sinon les
premiers de la commune 42.
Effectivement, Charles Antoine
Poulletier de Gannes dit « Le
riche » dans certains docu-
ments 43, Antoine Ledoux et
Léon Caboche sont de ceux-là.
Cependant, les montants des
contributions dans la commu-
ne semblent modestes : 215
francs pour le meunier Antoi-
ne Ledoux en 1831, 107 francs
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Léon Caboche déporté en Algérie après le coup d’État du 2 décembre 1851

Né à Frétoy‐le‐Château le 11 avril 1808, Léon Eugène Caboche a été le maire de Pierrefonds de juillet
1836 à juillet 1837. Nous perdons sa trace après cette date. Et c’est de façon fortuite que nous la retrou‐
vons en 1852. En effet, les Archives nationales conservent un dossier sur cet officier de santé constitué
au lendemain du coup d’Etat de Louis Napoléon Bonaparte, le 2 décembre 1851. Tenant des « propos
malveillants » à l’égard du président, il est transporté de France en Algérie, le 15 août 1852. Il y est inter‐
né le 23 octobre 1852. Il était alors marié et avait un enfant. La suite nous est inconnue. Léon Caboche
fut un des 26 848 individus poursuivis dans le cadre de la répression politique menée à l’encontre des
opposants au coup d’Etat. 

Source : http://tristan.u‐bourgogne.fr/1851.html



pour le médecin Léon Cabo-
che en 1839, 90 francs pour le
notaire Pierre Antoine Véron
la même année 44. Signe
d’un enrichissement, Antoine
Ledoux paie 325,74 francs de
contribution dans la commu-
ne en 1843 45. Seuls Charles
Antoine Poulletier de Gannes
et Antoine Ledoux répondaient
aux exigences du cens fixé à
200 francs pour être électeur
lors des élections législatives
au début de la Monarchie de
Juillet. 

En 1843, les écarts de ri-
chesses dans la commune
étaient très importants : le
premier contributeur versait
plus de 1200 francs par an
contre 25 francs pour le der-
nier. Nous savons que les
conditions d’accès au vote
étaient un facteur de division
au sein de la société française.
En effet, bien que le cens était
plutôt bas pour les élections
locales, seuls une centaine d’é-
lecteurs pétrifontains pouvaient
s’exprimer lors des élections
municipales après 1831, 125 en
1843 46 et ce, pour une popu-
lation de 1500 habitants sous
la Monarchie de Juillet 47. La
Deuxième République élargit
considérablement le corps élec-
toral avec l’adoption du suf-
frage universel en 1848. Ainsi
à Pierrefonds, le nombre d’é-
lecteurs est multiplié par 3,4 :
125 en 1843, 433 en 1849 48. La
donne politique change, le mai-
re est désormais élu par le
conseil municipal et les élec-
teurs font l’apprentissage de
la vie politique. Mais en 1852,
les maires sont à nouveau nom-
més par le pouvoir central. 

Du reste, les maires dispo-
sent d’une reconnaissance socia-
le du fait de leur statut de pro-
priétaire : « La France des nota-
bles substitue la propriété à
la naissance comme critère de
valeur sociale, (…). » note
l’historienne Claire Fredj 49.
Le tableau en annexe confirme
la prédominance des proprié-
taires parmi les maires de

Pierrefonds au XIXe siècle. Ils
représentent à eux seuls la
moitié de notre effectif. Cette
occurrence dans les docu-
ments de « propriétaire » s’ac-
compagne d’autres occurren-
ces comme « cultivateur » pour
Jean Théodore Dumont par ex-
emple ou encore « industriel »
à l’image de Louis Ducharon.

Si la domination des pro-
priétaires est incontestable
dans le premier dix-neuvième
siècle, celle de la bourgeoisie
industrielle et capacitaire prend
le relais au cours du second
dix-neuvième siècle. Louis Du-
charon, maire de 1889 à 1902,
incarne cette évolution. Né à
Noyon le 26 août 1833, il est à
la tête d’une exploitation agri-
cole et d’une fabrique de sucre.
Cette double casquette consti-
tue une difficulté pour le rat-
tacher à une catégorie socio-
économique. Néanmoins, ses
investissements dans un do-
maine agricole et une fabrique
de sucre le rattachent dans
la catégorie des « patrons ». Il
a 37 ans lorsqu’il entre au
conseil municipal en 1870.
Il est élu adjoint l’année sui-
vante, signe d’une intégration
rapide parmi les membres
influents de la commune. Dé-
claré « libéral » au début de la
Troisième République 50, il est
élu conseiller d’arrondissement
en 1886. À la mort d’Alphonse
Connétable, maire de Pierre-
fonds de 1871 à 1889, il accède
à la tête de la mairie pétrifon-
taine. En août 1892, il est élu
conseiller général du canton
d’Attichy en battant le maire
de Tracy-le-Mont, Charles Loo-
nen 51. Il est alors le représen-
tant des républicains 52. Dans
sa profession de foi adressée
aux électeurs du canton d’At-
tichy pour le premier tour, il
se présente en effet comme un
défenseur du régime républi-
cain modéré. La République
vient de vivre la crise boulan-
giste et le souvenir des révolu-
tions passées et de la Com-

mune est encore vif. Il se pré-
sente aussi comme le repré-
sentant du monde agricole et
rappelle qu’il est un entrepre-
neur de l’activité sucrière. Il
ne dit rien en revanche sur le
thermalisme pétrifontain, alors
en plein essor, certainement
pour ménager les électeurs
ouvriers et ceux des autres
communes du canton, en par-
ticulier ceux de Tracy-le-Mont
dont le maire était son princi-
pal opposant.

Son positionnement politi-
que après 1901 l’amène à quit-
ter le conseil municipal en
1902. En effet, il s’oppose au
combat anticlérical du gou-
vernement d’Émile Combes.
De ce fait, il perd l’élection
cantonale de 1904 au profit du
conseiller d’arrondissement
radical et médecin d’Attichy,
Théophile Cruard 53. Louis
Ducharon est toutefois réélu
conseiller municipal en 1908 et
1912. Il est alors classé comme
« réactionnaire » 54, signe d’une
évolution politique personnel-
le depuis son soutien à la Ré-
publique opportuniste des an-
nées 1880 à la contestation des
mesures anticléricales de la
République radicale des années
1900. Il meurt en août 1914.

20

Situations socio‐professionnelles
des maires de Pierrefonds 

au XIXe siècle

(Occurrences contenues dans les documents
des liasses Mp 217, Mp 919 et Mp 1175, ADO)

N
om

bre

Propriétaire 8

Cultivateur 2

Industriel 2

Meunier 1

Chirurgien (1),  médecin (3) 4

Notaire 1

Boulanger 1



À cette catégorie des pro-
priétaires et des industriels,
s’ajoute celle de la bourgeoisie
capacitaire. Elle est représen-
tée tout au long de notre pério-
de par le chirurgien Pierre-
Gabriel Sonnier (1805 à 1813),
les notaires Pierre Antoine
Véron (1839-1848) et Auguste
Bleuet (1848 à 1850), les méde-
cins Léon Caboche (1836-1837),
Alphonse Connétable (1871-
1889) et Isidore Duriez (1912 à
1914). En revanche, les catégo-
ries populaires ne sont pas re-
présentées. Un seul artisan en
la personne de Nicolas Dollé, 

boulanger, a été maire au cours
des années 1851 et une partie
de l’année 1852. L’homme était
membre du conseil municipal
depuis 1843 56.

Une représentation des
électeurs problématique

Après 1880, « les Français,
même s’ils commencent à élire
quelques individus d’origine po-
pulaire, font plutôt confiance,
dans l’ensemble, aux cadres so-
ciaux ou aux possédants par
un reste d’habitudes anciennes,

parce que le métier politique
suppose des ressources pro-
pres, faute de partis politiques
modernes, ou encore parce
qu’un « cens caché  » 57 empêche
les autres groupes sociaux de
présenter des candidats » note
Christophe Charle en 1991 58.
Il ne saurait en être autrement
à Pierrefonds. Alors que les
catégories populaires sont for-
tement majoritaires, les classes
aisées, très minoritaires, domi-
nent le bourg de Pierrefonds.
L’analyse des élus et des élec-
teurs pétrifontains nous per-
mettent d’aller dans ce sens. 
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Profession de foi de Louis Ducharon, maire de Pierrefonds, 
candidat à l’élection au Conseil Général de l’Oise, premier tour le 31 juillet 1892 55.

« A Messieurs les Electeurs du canton d’Attichy.
Messieurs,
Je viens solliciter vos suffrages au Conseil Général ; les sympathies que m’a acquises une longue existence pas‐
sée au milieu de vous, la forte majorité par laquelle vous m’avez appelé, il y a six ans, à l’honneur de vous repré‐
senter au Conseil d’arrondissement, et l’observation qui m’est faite, par un grand nombre d’électeurs, que notre
canton étant essentiellement agricole doit être représenté par un agriculteur, me font un devoir de poser ma
candidature au Conseil général.
L’agriculture et la sucrerie, dont je connais les besoins, trouveront en moi, un défenseur zélé, et mon expérien‐
ce des affaires administratives me donne l’autorité voulue pour défendre les intérêts de notre canton.
Mes opinions politiques vous sont connues ; dévoué aux institutions républicaines, j’aime et je défendrai ce
Gouvernement qui a relevé la France, en faisant respecter les lois, et a su la préserver des aventures et des révo‐
lutions.
Depuis longtemps, je suis convaincu que la République est le Gouvernement d’apaisement et de conciliation,
ouvert à tous ceux qui lui apportent loyalement leur concours ; le Gouvernement respectueux des droits acquis,
des services rendus et toutes les libertés, marchant résolument dans la voie du progrès.
Nous étudierons ensemble, mes chers concitoyens, les améliorations à apporter, et toutes les questions seront
examinées par votre mandataire.
Pendant la durée de mon mandat de Conseiller d’arrondissement, je me suis occupé beaucoup des chemins vici‐
naux. Je reconnais les services rendus par la vicinalité, au pays et à l’agriculture ; aussi, je m’efforcerai de parti‐
ciper à l’amélioration et à l’extension de nos voies de communication. 
Mon dévouement ne fera pas défaut à la cause de l’instruction publique, et à nos instituteurs, ces serviteurs
modestes et dévoués de la Patrie.
J’habite continuellement notre canton, et vous me trouverez toujours à votre disposition; ma maison sera acces‐
sible à tous, chaque jour et à toute heure, comme elle l’a toujours été. Mon ambition sera de vous être utile, et
croyez‐le, mes chers concitoyens, toute mon activité sera mise à la défense de vos intérêts.
Je ne vous enverrai pas ma biographie ; vous me connaissez tous, Messieurs les Electeurs, et de longue date ;
vous savez que les promesses que je vous fais, je les tiendrai ; aussi j’attends, avec confiance, le résultat du scru‐
tin du 31 juillet, et vous prie de croire à mes sentiments bien dévoués.

Ducharon,  
Agriculteur et Fabricant de sucre, Conseiller d’arrondissement, Maire de Pierrefonds, Suppléant de la Justice de
Paix, Délégué cantonal ».



Nous avons réparti les
conseillers municipaux par caté-
gories socio-professionnelles
et ce d’après les tableaux des
membres du conseil munici-
pal élus en juillet 1848 et mai
1912 59. Dans les deux situa-
tions, la part des élus salariés
est faible, encore que, en 1912,
on note la présence de trois ma-
nouvriers contre deux ouvriers
en 1848. En revanche, celle des
possédants, à des degrés divers,
représentent plus de 75% des
élus. 

La part des professions libé-
rales est encore plus faible que
celle des salariés. Pourtant, re-
présentant respectivement 1
et 2 % des électeurs en 1848 et
1912, les maires issus des pro-
fessions libérales dominent le
conseil municipal de Pierre-
fonds. Comme en 1848, l’al-
liance avec les autres catégo-
ries de la bourgeoisie est ici
déterminante pour accéder au
siège suprême de la commune
alors que les effectifs du mon-
de agricole étaient encore im-
portants à la veille de la Gran-

de Guerre. Bien que majoritai-
re de façon relative (40 % en
agglomérant la part des activi-
tés forestières et celle des jar-

diniers), le monde agricole
n’est plus, à cette date, en
capacité d’accéder à la tête de
la mairie. 
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Répartitions des électeurs pétrifontains en 1850
Source : ADO, Mp 919

Divers
5 %

Professions libérales 1 %

À propos des deux graphiques
circulaires :

Le nombre d’électeurs pétrifon‐
tains en 1850 est inférieur à celui
de 1849 (357 contre 433). Cela est
une conséquence d’une restriction
du droit de vote adoptée par
l’Assemble nationale le 31 mai
1850 : étaient concernées, les caté‐
gories populaires domiciliées depuis
moins de trois ans dans la commu‐
ne soit ici un plus de 17 % des élec‐
teurs masculins.

Par ailleurs, la part de l’agricul‐
ture est plus représentée en 1912
qu’en 1848 (32% contre 24 %), ce
qui serait vraiment étonnant par
rapport à l’évolution générale du
monde agricole. En fait, cela est dû
à un nombre plus important de
manouvriers (138 contre 55). Or,
le nombre de manouvriers (138 /
498 électeurs) doit être pris avec
beaucoup de précaution. Il est fort
probable que beaucoup d’entre
eux s’employaient comme saison‐
niers lors de la période sucrière
(automne‐hiver) et lors des coupes
forestières. 

On notera aussi la faible part,
toujours en 1912, des travailleurs
des activités forestières (5% contre
29 % en 1848). Cela est un trompe‐
l’œil. Ce chiffre doit être réestimé
à la hausse. En effet, fait étonnant,
si l’on s’en tient à la liste des élec‐
teurs de 1912, celle‐ci ne compor‐
te plus de bûcherons. Or après
vérification dans le recensement
de 1911, la commune de Pierre‐
fonds comptait près d’une vingtai‐
ne de bûcherons. 

Enfin, du fait de l’absence des
femmes, le nombre de domes‐
tiques parmi les électeurs (3)
paraît bien faible par rapport à
la ville thermale de Pierrefonds.
L’étude du recensement de 1911
montrerait certainement la part
importante des femmes parmi les
employés de maison.

Répartitions des électeurs pétrifontains en 1912
Source : ADO, Mp 919
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Proposition de bilan

D’abord dominé par les
propriétaires et les notables,
le bourg de Pierrefonds voit
la bourgeoisie s’affirmer tout
au long du XIXe siècle, et ce à
la faveur de la mutation so-
ciologique de la commune. La
noblesse perd toute influen-
ce sur les électeurs après le
départ de Charles Antoine
Poulletier de Gannes en 1831,
laissant le champ libre aux
individualités entreprenantes,
issues surtout des professions
libérales. Le monde agricole,
pourtant encore majoritaire de
façon relative à la veille de
1914, a perdu son rang au
sein du conseil. Enfin, les ar-
tisans, les boutiquiers, et les
catégories populaires, repré-
sentés au sein de l’assemblée
municipale, n’accèdent pas
à la tête de la mairie et font
confiance aux maires après
1870 pour ouvrir la cité sur
l’extérieur, gage de prospéri-
té et de stabilité. 

Crépy-en-Valois, 28 août 2015

Éric Dancoisne, président de
la Société d’Histoire et

d’Archéologie du Valois
eric.dancoisne@free.fr

Nb. Nos vifs remerciements
aux personnels de la mairie de
Pierrefonds et des Archives dé-
partementales de l’Oise. Remer-
ciements également à Marc
Pilot pour sa lecture attentive
et ses compléments généalo-
giques.
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Course d’ânes organisée à l’occasion de la fête du 14 juillet 1890
Une partie du conseil municipal doit se tenir sur les marches de la mairie

(Collection Marc Pilot)
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